
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPATITÉ DE VILLE DE ST-PAMPHIIE
MRC DE L'ISLET

sÉANcE oRDtNAtRE DU 7 JANVIER 2025

À une assemblée ordinaire du conseil de Ville de St-Pamphile tenue à la salle

du conseil le 7 janvier 2025 à 19 heures 30, à laquelle assemblée étaient
présents: M. Mario Leblanc, maire, les conseillers : Mmes Francine Couette,

Karine Godbout et Marlène Bourgault, MM. Sébastien Thibault, Richard Côté

et Gaétan Anctil, tous membres du conseil et formant quorum. ll a été

étudié, statué et décrété ce qui suit :
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N" de résolution
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2025-OOL

3.

2025-002

2025-OO4

2025-005

MOT DE UE

M. le maire souhaite la bienvenue aux membres. du conseil, aux citoyens

présents et en visionnement sur le canal communautaire'

ADO DE TORD U JOUR

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Francine Couette

ET RÉsoLU À t'ut'tRltvtttÉ :

Que l'ordre du jour soit accepté tel que soumis.

AD DUP Éce ET DE SON

AJOURN EMENT DU MBRE 2024

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Richard Côté

ET RÉsoLU À t'utuRttttvtttÉ :

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 9 décembre

2024 et de son ajournement du L6 décembre 2024 soient par la

présente acceptés et signés séances tenantes par le maire et la

directrice générale greffière-trésorière présente à l'assemblée en cours'

4. PÉRIODE DE QUESTIONS

ADM ISTRATION ET RÈGLEME NTS

oÉpôr DU DOCUM EXPLICATIF DU BU 5ETDU
PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Francine Couette

ET RÉSOLU À t'UltRtttvtttÉ :

Que le document explicatif du budget 2025 qui sera expédié aux

citoyens à même l'enveloppe des comptes de taxes soit déposé' Ledit

document sera disponible pour consultation sur le site Web de la

municipalité et au bureau de cette dernière.

5,2, RENOUVELLEMENT ADHÉSION ADMQ

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Gaétan Anctil

ET RÉSOLU À T,UruAruIMTÉ :

Que l'adhésion à l'Association des directeurs municipaux du Québec soit

renouvelée pour l'ann ée 2025 pour la directrice générale greffière-

trésorière, Mme Alexandra Dupont, incluant l'assurance, au coût total

de 979.23S + taxes.

NDU RÈGLEMENT #2024-OO5 RELATIF À roBLtGATtoN

ALLE TS

FIANT LEM

18

5.3.

co #20t6-3
ATTENDU QUE l'article 19 de la Loi sur les com péte nces m u ni ci Pa les

(RLRO, c. C 47.1) permet à toute municipalité locale d'adopter des

règlements en matière d'environnemenU

- AfiENDU QUE le conseiljuge opportun de rendre obligatoire la mise en

place de protections contre les dégâts d'eau à l'égard de toute

construction située sur son territoire;

ATTENDU QUE suivant l'article 2L de la Loi sur les compétences

municipales, la municipalité n'est pas responsable des dommages causés

à un immeuble ou à son contenu si le propriétaire néglige ou omet

d,installer un appareil destiné à réduire les risques de

dysfonctionnement d'un système d'alimentation en eau ou d'égout,
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2025-006

conformément à un règlement adopté en vertu de l'article 19 de ladite

loi;

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 7 octobre

2024, qu'un projet de règlement a été déposé et présenté à la séance du

4 novembre2024 et qu'un second projet de règlement a été déposé et

présenté à la séance du 9 décembre 2024;

ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour

objet de prévoir l'obligation, pour les propriétaires de constructions

desservies par un réseau d'égout sanitaire, pluvial ou unitaire (le cas

échéant) situé sur le territoire de la municipalité, d'installer des

protections contre les dégâts d'eau, notamment des clapets antiretour,

pour éviter tout refoulement, selon les conditions prévues au présent

règlement.

ATTENDU QUE le présent règlement a également pour objet de retirer

l'obligation relative aux clapets antiretour prévue au Règlement de

construction n" 2016-318 et de remplacer le Règlement n"268

concernant l'obligation d'installer une soupape de sûreté (clapet de non-

retour) à l'égard de tout immeuble desservi par le service d'égout

municipal afin d'éviter toute incongruité entre ces règlements.

AfiENDU QUE toute modification d'un règlement de construction doit

être faite conformément aux articles L23 et suivants de la Loi sur

l'aménagement et I'urbanisme, RLRQ c. A-L9.1-.

EN CONSÉQUENCE,

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Richard Côté

ET RÉSOLU À TUruRruIVITÉ :

QUE le règlement #2024-oo5 relatif à l'obligation d'installer des

protections contre les dégâts d'eau, remplaçant le règlement #268 et

modifiant le règlement de construction #20I6-3t8 soit adopté;

QUE ledit règlement soit disponible pour consultation sur le site Web de

la municipalité et au bureau de cette dernière.

PTIO LEMENT

SÉANCES DU CONSEI L ET ABROG EANT LE RÈGLEMENT #293

ATTENDU l'article 331 de la Loi sur les cités et villes qui permet au

conseil d'adopter des règlements pour régler la conduite des débats du

Conseil et pour le maintien du bon ordre et de la bienséance pendant les

séances;

ATTENDU QUE la Ville de saint-Pamphile désire agir afin de maintenir

l'ordre et le décorum lors des séances du Conseil municipal;

ATTENDU QU'il est opportun que le Conseil adopte un règlement à cet

effet;

ATTENDU QUE le présent règlement abroge le règlement#293;

ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement a été donné à la

séance du 4 novembre 2024;

AfiENDU QU'un projet de règlement a été déposé à la séance du 9

décembre 2024;

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault
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2025-007

2025-008

ET RÉsoLU À t'urunrurvttÉ :

QUE le règlement #2024-007 sur la régie interne des séances du conseil

et abrogeant le règlement #293 soit adopté;

QUE ledit règlement soit disponible pour consultation sur le site Web de

la municipalité et au bureau de cette dernière.

5-OO1 POURVOYANT TIMPOS
DES TAXES 2025

CONSIDÉRANT QUE la Ville de St-Pamphile est régie par la Loi des Cités

et Villes du Québec;

CONSIDÉRANT QUE le conseil a adopté par résolution des prévisions

budgétaires pour l'année 2025le 1-6 décembre2O24;

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a été déposé lors de la séance

ordinaire du Conseil du 9 décembre 2024 par la conseillère Francine

Couette

coNSlDÉRANT QU'un projet de règlement a été déposé lors de la séance

ordinaire du Conseil du 9 décembre 2024 par la conseillère Francine

Couette;

lL EST PROPOSE PAR : Le conseiller Gaétan Anctil
ET RÉSOLU À T,UIIRI,IIIVIITÉ :

QUE le règlement #2025-00L pourvoyant l'imposition des taxes 2025

soit adopté avec modifications;

QUE ledit règlement soit disponible pour consultation sur le site Web de

la municipalité et au bureau de cette dernière.

6. ADOPTION DU NT #2025.002 MODIFIANT LES RÈGLEMENTS

#2018-005,2021"-OO4 ET 2023-006 SUR LA GESTION CONTRACTUEL

ATTENDU QUE les Règlements numéros 201-8-005, 2021-OO4 et 2Q23-

006 sur la gestion contractuelle ont été adoptés par la Ville le 3 avril

2O!8,|e 7 juin 2O2l et le 2 octobr e 2023 respectivement, conformément

à l'article 573.3.L.2 de la Loi sur les cités et villes (< LCV >);

ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur la fiscalité municipale et
d'qutres dispositions législatives (1.Q. 2023, chapitre 33), sanctionnée le

8 décembre2023 (projet de loi 39), de même que.la Loi édictont la Loi

visant à protéger les élus municipaux et à favoriser I'exercice sons

entraves de leurs fonctions et modifiant diverses dispositions législatives

concernant le domaine municipal (L.Q.2024, chapitre 24), sanctionnée le

6 juin 2024 (projet de loi 57), modifient certaines dispositions de la LCV

relativement à certaines mesures qui peuvent être adoptées par les

Villes dans leur règlement de gestion contractuelle;

ATTENDU QU'il est nécessaire de modifier le présent Règlement de

gestion contractuelle pour ajouter les dispositions rendues obligatoires
'par ces lois et pour y ajouter des mesures facultatives en matière

d'octroi de certains contrats à un fonctionnaire ou un membre du

conseil de la Ville lorsque les conditions applicables sont rencontrées;

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné et qu'un projet de

règlement a été déposé et présenté à la séance du 9 décembre2O24par
le conseiller Gaétan Anctil;

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Sébastien Thibault
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2025-009

2025-OLO

ET RÉsoLU À t'utrtRltlttÉ :

QUE le règlement #2O25-OO2 modifiant les règlements #20L8-005,

2O2L-OO4 et 2023-006 sur la gestion contractuelle soit adopté;

QUE ledit règlement soit disponible pour consultation sur le site Web

de la municipalité et au bureau de cette dernière.

N TRIENNAL DE REPARTITION ET DE

IMMEUBLES - CSS CôTE.DU.SUD

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault
ET RÉSOLU À L,UITIRITIIIVITÉ :

QUE le plan triennal de répartition et de destination des immeubles du

Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud soit par la présente

déposé.

QUE les commentaires du conseil municipal soient les suivants :

6. sÉcunrrÉ puelreur
Aucun point.

7. TRANSPORTS
DFMÂNDF DF MO DI FICATIO N DE SIGNALISATION POU R LA SECURITE

DES USAGERS

CONSIDÉRANT QUE la route 2o4, de la route Elgin Nord à la rue de

l'Église, est actuellement une zone de circulation limitée à 50 km/h;

CONSIDÉRANT QUE plusieurs usagers de la route ont signalé un trafic
au-delà de la limite de vitesse permise dans la zone de 70 km/h située

sur la route Elgin Nord;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité s'est vu refuser une demande de

diminution de vitesse d'une partie de la zone de 70 sur la route 204;

CONSIDÉRANT QUE des mesures appropriées de signalisation peuvent

contribuer à réduire la vitesse excessive et améliorer la sécurité des

usagers de la route ;

CONSIDERANT QUE la traverse piétonnière située sur la rue Principale,
qui permet le passage des piétons entre la Caisse Desjardins et son

stationnement, est un point de forte circulation et que la sécurité des

piétons est régulièrement mise en danger par le non-respect des règles

de circulation des automobilistes ;

CONSIDERANT QU'en dépit de la signalisation existante, de nombreux

usagers de la route ne s'arrêtent pas pour laisser passer les piétons, ce

qui augmente les risques d'accidents et compromet la sécurité des

piétons, en particulier aux heures de forte affluence ;

CONSIDERANT QUE des dispositifs de signalisation lumineuse
pourraient améliorer la visibilité de la traverse piétonnière et inciter les

uutomobilistes à respecter les règles de priorité des piétons;

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault
ET RÉSOLU À t'UwRtrtilVtttÉ :

QUE la municipalité de Ville St-Pamphile demande au Ministère des

Transports et de la Mobilité durable du Québec de :

0990



9.

9.1.

10.

10.1.

o Augmenter la taille des panneaux de limitation de vitesse dans la
zone de 50 km/h concernée, pour une meilleure visibilité et
efficacité, et ce, à chacune de ses extrémités;

No de résolution
ou annotation

202s-0L1"

2025-Ot2

2025-OL3

lnstaller des panneaux de limitation de vitesse dans les zones de
50 km/h sur chaque côté de la route, notamment aux points
stratégiques tels que les intersections, virages, et zones de faible
visibilité.

lnstaller un système de signalisation lumineuse (feux clignotants,
panneaux lumineux) à la traverse piétonnière située sur la rue
Principale, pour rendre la traversée plus visible et renforcer le

respect de la priorité des piétons;

7.2. ADOPTION DU BUDGET ET DE LA QUOTE.PART 2025 - TRANSPORT

ADAPTÉ TISLET.SUD

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Gaétan Anctil
ET RÉSoLU À TuruRruIv|rÉ :

QUE le budget 2025 du Transport Adapté soit accepté, ainsi que la
quote-part représentant un montant de 26 705.035 pour la

municipalité de St-Pamphile pour l'année 2025.

8. HYGIÈNE DU MILIEU

Aucun point.
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SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

oÉpôr DU BUDGET nÉvrsÉ 2024- oRH rrsLET
lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault
ET RÉSOLU À T,UruNruIVITÉ :

QUE la participation de la municipalité de Saint-Parnphile soit majorée
de 1387$ à2272$ selon le présent budget révisé;

QUE le budget révisé 2024 de l'Office régional d'habitation de L'lslet
soit déposé et accepté

LOISIRS ET CULTURE

NTRIBUTION AUX ORGANISMES 2025
lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Francine Couette
ET RÉSOLU À T,UIVRIVIIVIITÉ :

Que les contributions aux organismes mentionnées ci-dessous soient
par la présente versées pour l'anné e 2025 :

Nom de l'organisme Régulière Lover
ABC des Hauts-Plateaux 27605 0S

Bénévoles sans frontière 2 3005 9605
Centre culturel Godend'Art L 962.505 0$

Cercle des Fermières 3 2205 0S

Chevaliers de Colomb 2 3005 2tO.I25
Club Âge d'Or St-Pamphile 2 3005 0S

Coopérative de solidarité
L'lslet-Sud en forme 4 0255 0S

Habitations St-Pamphile 4 0255 0S

Hop! La vie! Du Sud de L'lslet 2 3OOS 
' 

05

Maison de la Famille 3 L30S AS

Total
27605
3 260s

1962.s0s
3 2205

2sto.L2i
2 300s

4 o2ss
4 02s5
2 3oo$

3 130s

2S332S0s !-U!,!zs æ-M,62s

0991
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2025-OLs

10.2. RÉSOLUTION D,APPUI POUR UN CONSEIL RÉGIoNAL DE LA CULTURE

EN CHAUDIÈRE APPALACHES

CONSIDÉRANT QUE notre territoire est vaste, qu'il couvre 136

municipalités en milieu rural, urbain et péri-urbain avec des
particularités et aspirations spécifiques;

CONSIDÉRANT QUE les défis et les besoins de notre région en matière
de développement culturel imposent des actions et des services

spécifiques correspondant à notre réalité propre;

CONSIDÉRANT QUE Chaudière-Appalaches est l'une des deux seules

régions à ne pas avoir son propre conseil régional de la culture;

CONSIDÉRANT QUE les conseils régionaux de la culture ont le rôle de

soutenir le milieu culturel dans chacune des régions du Québec;

CONSIDÉRANT QUE la création d'un conseil régional de la culture
propre à la Chaudière-Appalaches permettra de se donner les moyens

de soutenir et d'accompagner les artistes et les organismes de notre
région, de cibler nos véritables besoins et de trouver ensemble des

solutions adaptées à nos réalités régionales pour développer nos

milieux a rtistiq ues, cu ltu rels et patri moniaux.

EN CONSÉQUENCE,

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault
ET RÉSOLU À t'UtrtRlrttwttÉ :

QUE la Table régionale des élus municipaux de Chaudière-Appalaches
appuie l'organisme Culture Chaudière-Appalaches dans sa démarche
de fondation et de reconnaissance à titre de conseil régional de la

culture de la Chaudière-Appalaches, et c€, pour promouvoir le

développement culturel de notre région et valoriser notre identité
culturelle dans toute sa diversité.

QUE cette résolution soit transmise à Monsieur Bernard Drainville,

Ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches, à

Monsieur Mathieu Lacombe, Ministre de la Culture et des

Communications ainsi qu'aux députés de la région de la Chaudière-

Appalaches.

QUE cette résolution soit transmise au comité fondateur de Culture
Chaudière-Appa laches.

tt. IIRRANISMF DÉVFI OPP FCONOMIOU E ET TOUR ISMEEMENT

11.1. RAPPORT SUR LES PERMIS

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Gaétan Anctil
ET RÉSOLU À t'UtrtRtrttwttÉ :

QUE le rapport sur l'émission des permis suivants soit par la présente

accepté :

Yanick Pelletier 225-227, rang des Moreau

11.2. RENOUVEL LEMENT ADHÉSION ANNUELLE COMBEQ

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Karine Godbout
ET RÉSOLU À T,UruNruIVTÉ :

2025-OL6

0992



Que l'adhésion à la COMBEQ pour l'année 2Q25 soit renouvelée pour

Mme Pascale Pelletier, responsable de l'urbanisme, au coût de 380$ +

taxes.

No de résolution

",æilËiô17

2025-018

12. FINANCES

12.1. COMPTES À PAYER

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Richard Côté

ET RÉSOLU À T,UITIRruIVTÉ :

Que les comptes apparaissant au journal des achats du mois de

décembre 2024 au montant de 16L 999.285, les achats figurants sur la

carte VISA pour le mois de novembre 2024 au montant de 2 916.65$

et les achats figurants sur la carte VISA pour le mois de décembre au

montant de 2 249.91$ soient acceptés et payés. Je certifie qu'il y a les

crédits nécessaires au paiement des comptes ci-haut mentionnés.
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13. CORRESPONDANCES

13.1. LETTRE - FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPAL|TÉS

M. le maire donne de l'information à la population quant à la lettre

que certains citoyens ont reçu de la Fédération québécoise des

municipalités à propos du maintien d'inventaire qui est exigé par le

ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH).

tg.Z. ttrtVttRlOru À Uq ZZt ÉOtttOlt OU tOUnruOl Oe eOU < COUp Oe

C(IUR D - PARTENAIR NANCIER

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Sébastien Thibault

ET RÉsoLU À f urunrutvltrÉ :

QUE la municipalité de St-Pamphile participe financièrement au

montant de 250$ au Tournoi de golf < Coup de cæur >'

13.3. DEMANDE DE COMMANDITE - ÉCOLE ST.JOSEPH

Les membres du conseil demandent plus d'information concernant le

nombre de chandails nécessaires, les coûts et les besoins financiers

pour le projet.

13.4. REMERCIEMENT - CERCLE DES FERMIÈRES

Monsieur le maire fait ilart à la population de la lettre de

remerciement du Cercle des fermières relative à la participation

financière de la municipalité à l'événement du Salon des artisans

2024.

13.5. DEN/lFNTIFl\/l ENT - CLUB FêôIEN q^t -pÂMpHll FE NT

Monsieur le maire fait part à la population de la lettre de

remerciement du Club de Golf de St-Pamphile relative à la

participation financière de la municipalité à la campagne de levée de

fonds.

1.4. TOUR DE

Chacun des conseillers donne de l'information à la population à

propos de leurs dossiers.

15. CLôTURE DE TASSEMBLÉE

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller RicÉard Côté

ET RÉSOLU À T,UruRruIVTÉ :

Que la présente assemblée soit close. ll est 20 :2L.

0993
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Alexandra Dupont, Directrice générale


